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Finances

 ÆVote du BudGet PRINCIPAL 2015 

Dépenses Recettes

Fonctionnement 1 918 145,00€ 1 918 145,00€

Investissement 1 200 792,45€ 1 200 792,45€

Le déficit réel reporté en investissement est de 435 963,31€. Viennent 
également s’ajouter les restes à réaliser les dépenses d’investissement non 
terminées en 2014 pour un montant total de 449 749,32€.

Les recettes de fonctionnement des services publics proviennent 
essentiellement :

 > de la fiscalité (74,92%)
 > des dotations de l’Etat (20,02%)
 > les autres recettes de fonctionnement sont issues de la vente des services, des 

redevances des usagers.

Les recettes d’investissement sont essentiellement 
constituées :

 > de subventions (14,59%)
 > de l’autofinancement de l’année en cours (22,49%)
 > de dotations, de la taxe d’aménagement, du FCTVA, de l’excédent de 

fonctionnement capitalisé (62,18%)

 È LA MuNICIPALIté A Pu VoteR Le BudGet eN 
équILIBRe PouR L’ANNée 2015.

La réforme de la DGF va réduire d’environ 30% la recette 
de dotation entre 2014 et 2017. La perte cumulée pour notre 
commune est estimée à plus de 110 000€.

Nous devons garder le cap en 2015 et limiter les 
investissements à ceux engagés par des marchés 
en 2013 et 2014 par la précédente municipalité.

 ÆVote du BudGet eAu 2015
Dépenses Recettes Solde

Fonctionnement 302 005,00€ 302 005,00€ 0,00€

Investissement 159 785,26€ 82 552,45€ -77 232,81€

Nous sommes dans des budgets très contraints du fait du redressement et de 
la perte des dotations d’Etat. La CRC ne nous autorisant pas à emprunter, 
nous devons par l’autofinancement venir couvrir notre déficit d’investissement.

La CRC s’est auto-saisie en avril d’un contrôle de gestion et d’un contrôle 
juridictionnel pour la commune depuis 2008.

à 

savoir

Charges à caractère général
293 860€ - 15,32%
Achats, électricité, combustibles, fournitures,
entretien de matériel, variations de stocks, services 
et prestations extérieurs...

Charges de personnel
408 500€ - 21,30%
Charges du personnel
Charges sociales
Médecine du travail etc…

Dépenses imprévues
22 885€ - 1,19%

Virement à la section
d’investissement

270 000€ - 14,08%
Autofinancement

Opération d’ordre de
transfert entre section

6 000€ - 0,31%

Autres charges
de gestion courante

660 400€ - 34,43%
Participations Sivom

et SDIS28

Charges exceptionnelles
55 000€ - 2,87%

Atténuation de produits
131 500€ - 6,86%

Charges financières
70 000€ - 3,65%

Intérêts des emprunts, dettes...

DÉPENSES DE
FONCTIONNEMENT

1 918 145€

RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

1 918 145€

Impôts et taxes
1 436 987€ - 74,92%
Charges du personnel
Charges sociales
Médecine du travail etc…

Produits des services et ventes diverses
57 666€ - 3,01%

Dotations, subventions
et participations

384 094€ - 20,02%

Atténuation de charges
23 500€ - 1,23%

Autres produits de gestion courante
15 788€ - 0,82%

Produits
Financiers

100€ - >1%

Produits
Exceptionnels

10€ - >1%
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L’AGGLo gère 
5 Relais d'Assistantes Maternelles , 
1 Multi-accueil et 3 Haltes-garderies, 
17 accueils périscolaires, dont 8 péri et 
extrascolaires, 2 accueils de loisirs Ados,
et 1 Point Information Jeunesse, 1 pôle famille
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sanctions pouvant aller de 38 € à 1500 €. La 
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En cas de perte ou de vol, toute réédition 
vous sera facturée 5€.
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jeudi vendredi samedi

14h / 18h 9h / 12h
14h / 18h

9h / 12h30
13h30 / 18h

FERMÉE FERMÉE 9h / 12h
14h / 17h

FeRMée Le dIMANCHe et LeS JouRS FéRIéS.
été : du 15 mars au 14 novembre.

Hiver : du 15 novembre au 14 mars.
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le boullay-thierry

châteauneuf-en-thymerais
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